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Comne suite à ma lettre du 15 août 1984 (A/39/405-S/l6701), j’ai l’honneur de 
vous informer que de qraves violations du territoire pakistanais ont été de nouveau 
perpétrées à partir du territoire afqhan les 18 et 19 août 1984 et qu’elles se sont 
Sold&es par de lourdes pertes en vies humaines. Lt8 faits sont ?.es suivants : 

1. Lc 18 août 1984, entre 12 h 30 et 12 h 45 (heure locale), les forces 
arm(er afghanes ont tiré 58 obus i travers la frontiare pakistanaise, & 
l’avant-poete de Teri Manqal, dans le district de Rurram. Au cours du 
bambatclewnt, 15 t&f.~qi&~ afghans et un ressortissant Dakistanais ont été tués 
et six rifugihs afghans et cinq ressortissants pakistanais ont été blesdst 

2. Le 19 août 1984, entre 16 h 30 et 16 h 40 (heure locale), les force8 
ardes afghanes ont tiré 12 coups de mitrailleuse à travers la frontière 
pakistanaise, A l’avant-poste de Ihti Mangal, dans le district de Kurran. Au 
cours de l’attaque, 12 dfuqids afqhans et quatre ressortissants pakistanais 
ont CtC tub et un tCfugiC afghan et deux ressortissants pakistanair ont ité 
bleus&. 
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La Osuvernenent pakirtrnrir conrM4ro 00enw trb graver Ire rttrquer rveuglcl~ 
et non provoquhr lrnch continuellenmt contrr le territoire 40 mon p8yr et met 
en gmbe contre le0 codquencer n/frrter que pourr8îont avoir do tuller attaquer, 
condquencer dont lea rutorith de Mm11 porterrlrnt l’onti/tr raoponrablliti. 

Je voua rerrlm oblip( de birn vouloir faire dlrtribuer 10 texte da la prhentr 
lettre cmm Aocumant da 1’Lureablh ghkrler au tîtro du point 28 do l’ordre du 
jour prwiroire , ot du Conreil dr dcurit/. 

La rsbrrmrdeu r , 

Reprhntant mrmnmt, 


